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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

I. – Le taux de réduction d’impôt prévue au 2 de l’article 238 bis du code général des impôts est 
porté à 70 % pour les versements effectués entre le 14 décembre 2024 et le 17 mai 2025 au profit 
des associations et fondations reconnues d’utilité publique qui, dans le cadre de leur action dans le 
département de Mayotte à la suite du passage du cyclone Chido, fournissent gratuitement des repas 
ou des soins aux personnes en difficulté ou contribuent à favoriser leur logement, y compris par la 
reconstruction des locaux d’habitation rendus inhabitables.

II. – La perte de recettes pour l’État résultant de l’extension du bénéfice du I aux dons effectués à 
l’ensemble des organismes d’intérêt général est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévus au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à accroître la défiscalisation des dons d’entreprises de 60% à 70% entre le 14 
décembre 2024 et le 17 mai 2025 au bénéfice d’associations ou de fondations reconnues d’utilité 
publique contribuant à la reconstruction de logements à Mayotte, en symétrie des dispositions 
relatives aux dons des particuliers. Cette disposition doit permettre d’accompagner et d’encourager 
le mouvement de solidarité des très petites entreprises du pays à destination de la reconstruction de 
Mayotte.


